
SIVOM Entre Seille et Nied 
MAIRIE DE DELME   

03 87 01 37 19 
 

Nombre de délégués L’an deux mille vingt-trois, le 13 décembre, les membres du Comité Syndical, 

régulièrement convoqués, se sont réunis à la salle Saint Germain de Delme, 

après convocation légale sous la Présidence de Monsieur Loïc KLOPP  
 

En exercice : 56 

Présents : 29  

Votants : 29  

    

Date de la convocation 4 décembre 2023 

Etaient présents : Mme DONO Véronique – AJONCOURT ; Mme GEORGES Evelyne – 

ARRAINCOURT ; M FISHER Didier et M BIZZARRI Pascal - CRAINCOURT ; M KLOPP Loïc et M 

CORSAINT Claude – DELME ; M LEMOINE Serge et M LESEUR Daniel – DONJEUX ; M DONATIN 

Alain et M PELOUS Gilbert – FONTENY ; M LECAQUE Daniel – FOSSIEUX ; M HERY Philippe – 

JALLAUCOURT ; M ETIENNE Gilles et DIERICK Stéphane – LANEUVEVILLE EN SAULNOIS ; M 

BOUSSEAU Alain – LIOCOURT ; M SCHNEIDER Yannick – LESSE ; M. SCHNEIDER Pascal – 

LUCY ; M JACQUEMIN Robert et M THIBAULT David – MALAUCOURT SUR SEILLE ; M 

ANTOINE Florent – MANHOUE ; M PIC Jean-Jacques – ORIOCOURT ; M VAUCHER Martial et Mme 

LOISON Isabelle – PREVOCOURT ; M MICHEL Didier et M GIRARD Emmanuel – PUZIEUX ; M 

LEONARD Jean-Pierre et M GIRARD David – SAINT-EPVRE ; M WILHERLMY Norbert – VIVIERS ; 

M. LIEB Jean-Nicolas – XOCOURT  
 

1- CDG 57 – Désignation du référent déontologie de l’élu local  
 

Conformément au décret N°2022-1520 du 06 décembre 2022, le Comité Syndical doit désigner un 

référent déontologue. 

Le projet de délibération est le suivant : 

Vu le Code Général de la Fonction Publique 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 1111-1-1 et R. 1111-1-A. à R. 

1111-1-D. ; 

Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au 

référent déontologue de l'élu local ; 

Vu la liste des référents déontologues proposés par le Centre de gestion de la Moselle : 

La loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et 

portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale prévoit notamment que tout élu local 

peut consulter un référent déontologue, chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes 

déontologiques consacrés dans la charte de l’élu local prévue par l’article L 1111-1-1 du CGCT et qui repose 

sur sept engagements : 

1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. 

2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de 

tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt 

particulier. 



3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. Lorsque 

ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il 

est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote. 

4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition pour 

l'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins. 

5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant 

un avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses 

fonctions. 

6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances au 

sein desquelles il a été désigné. 

7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de 

son mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend 

compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 

 

Les modalités et les critères de désignation des référents déontologues sont prévus par le décret n° 

2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local. 

Ainsi, le référent déontologue est désigné par l'organe délibérant de la collectivité territoriale ou de 

l’établissement. 

Les missions de référent déontologue sont exercées en toute indépendance et impartialité par des 

personnes choisies en raison de leur expérience et de leurs compétences. Le référent déontologue est tenu au 

secret professionnel et à la discrétion professionnelle pour tous les faits, informations ou documents dont il a 

connaissance dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions. 

Le décret prévoit que la fonction de référent déontologue peut être exercée par : 

-Une ou plusieurs personnes n'exerçant, au sein des collectivités auprès desquelles elles sont 

désignées, aucun mandat d'élu local, n'en exerçant plus depuis au moins trois ans, n'étant pas agent 

de ces collectivités et ne se trouvant pas en situation de conflit d'intérêts 

-Un collège, composé de personnes répondant aux mêmes conditions, qui adopte un règlement 

intérieur précisant son organisation et son fonctionnement 

 

▪ Désignation du ou des référents 

 

Il appartient donc au Comité Syndical de désigner un référent déontologue des élus satisfaisant aux 

conditions précitées. 

A ce titre, le Centre de Gestion de la Moselle en sa qualité de tiers de confiance, propose une liste de 

référents déontologues des élus qui répondent aux conditions prévues par le décret n° 2022-1520 du 6 

décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local. 

 

▪ Durée d’exercice des fonctions :  



 

Le référent est nommé jusqu’au 1er avril 2026 

 

▪ Modalités de saisine et d’examen des saisines :   

 

La présente délibération, dont une copie sera communiquée au Centre de Gestion, permet aux élus de 

notre Comité Syndical d’adresser directement leurs requêtes sur la boite mail dédiée. 

Cette boîte mail ne pourra être lue que par le ou les seuls référents déontologues désignés par la 

collectivité. Les saisines auront lieu uniquement par écrit. Les demandes d’avis doivent être précises et 

motivées et peuvent être accompagnées de documents dont la communication est sous la responsabilité du 

demandeur.  

L’élu demandeur aura la possibilité de solliciter, au choix, l’avis du référent déontologue unique ou 

de la collégialité si celle-ci existe. 

Les avis rendus sont confidentiels et sont adressés par écrit au seul demandeur.   

Le référent unique (ou la collégialité des référents) assure la confidentialité des informations qu’il est 

amené à traiter, qui ne peuvent être communiquées que dans le cadre d’une procédure judiciaire ou sur 

demande de l’intéressé.  

 

▪ Moyens matériels :  

 

La collectivité met à disposition l’ensemble des moyens nécessaires à l’exercice de ses missions :  

- une salle de réunion équipée d’un PC et d’un vidéoprojecteur  

- une adresse de messagerie dédiée et communiquée à l’ensemble des élus pour toute saisine,  

- un moyen de sécurisation du stockage de différents documents confidentiels.  

 

▪ Modalités d’indemnisation :   

 

Le référent déontologue sera indemnisé par la collectivité dans les conditions de l’arrêté du 6 décembre 2022 

pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local 

: un montant de 70,00 € (soixante-dix euros) par dossier  

DELIBERATION 

Après en avoir délibéré, le comité syndical décide, à l’unanimité de :  

- DESIGNER en qualité de référent(s) déontologue(s) des élus, la personne suivante : Monsieur 

Laurent CHRETIEN - Ancien Directeur Général des Services 

- FIXER la durée de l’exercice de ses fonctions à échéance du 1er avril 2026 ; 

- FIXER les modalités de sa saisine et de l'examen de celle-ci, les conditions dans lesquelles les avis 

sont rendus, les moyens matériels mis à leur disposition et les modalités de rémunération 

conformément à l’exposé ci-dessus. 

 
 

 



2- Gestion du personnel – Prime exceptionnelle de pouvoir d’achat  

 
VU le code général de la fonction publique, 

VU le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat 

exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale, 

VU l’avis du comité social territorial en date du 5 décembre 2023 

Le Président expose que le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 prévoit la possibilité d’attribuer une 

prime exceptionnelle de pouvoir d’achat pour certains agents publics. 

La prime exceptionnelle de pouvoir d’achat peut être versée aux fonctionnaires et aux agents contractuels de 

droit public des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, nommés ou recrutés avant le 1er 

janvier 2023, employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023, dont la rémunération brute) 

ne dépasse pas 39 000 € sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, déduction faite de la GIPA et de la 

rémunération issue des heures supplémentaires défiscalisées. 

Il appartient à l’organe délibérant de la collectivité de déterminer le montant de la prime dans la limite des 

plafonds fixés par le décret. 

Rémunération brute perçue au titre de la période courant  

du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant de la prime de pouvoir 

d’achat 

(à préciser dans la limite des 

plafonds fixés par le décret) 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800€  

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 € 

Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d'emploi sur la période 

du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

Cas particuliers :  

1. Lorsque l’agent n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période de référence, 

le montant de la rémunération brute est divisé par le nombre de mois rémunérés sur cette même 

période puis multiplié par douze pour déterminer la rémunération brute servant de référence au 

barème d’attribution de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle. 

2. Lorsque plusieurs employeurs publics ont successivement employé et rémunéré l'agent au 

cours de la période de référence, la rémunération prise en compte est celle versée par la collectivité 

ou l’établissement qui emploie et rémunère l’agent au 30 juin 2023. Cette rémunération est divisée 



par le nombre de mois auxquels les agents ont été employés par la collectivité ou l’établissement puis 

multipliée par douze pour déterminer la rémunération brute correspondante à une année pleine.  

3. Lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent simultanément l'agent au 30 

juin 2023, la rémunération prise en compte est celle versée par chaque collectivité et établissement et 

corrigée en divisant la rémunération par le nombre de mois rémunérés auprès de chaque employeur 

puis multiplié par douze pour déterminer la rémunération brute correspondante à une année pleine 

Cette prime est cumulable avec toutes primes et indemnités perçues par l’agent à l'exception de la prime de 

pouvoir d’achat prévue par le décret du 31 juillet 2023 pour les agents de l’Etat et de l’hospitalière. 

La prime pouvoir d’achat exceptionnelle fait l’objet d’un versement unique au mois de décembre 2023. 

Elle n’est pas reconductible. 

L’attribution de la prime exceptionnelle à chaque agent fait l’objet d’un arrêté individuel conformément aux 

modalités d’attribution définies par la présente délibération. 

Après en avoir délibéré, le comité syndical décide, à l’unanimité, d’accorder la prime exceptionnelle de 

pouvoir d’achat aux agents du SIVOM entre Seille et Nied.  

 

3 – Budget général – ouvertures de crédits  

 
Dans le cadre du rapprochement des prévisions budgétaires et des réalisations en cours, Monsieur le 

Président expose qu’il est nécessaire de prendre une délibération autorisant l’ouverture de crédits suivants : 

 

• Recettes de fonctionnement : 

 

Article 74888 020 – Autres attributions et participations – Administration générale + 6 154,00  

 

• Dépenses de fonctionnement : 

 

Article 64111 020  – Rémunération personnel titulaire – Administration générale + 1 000,00 € 

Article 64111 510  – Rémunération personnel titulaire – Services communs  + 5 154,00 € 

 

 

Après en avoir délibéré, le comité syndical accepte, à l’unanimité, les ouvertures de crédits proposés. 


